
Conseil canadien sur la reddition de comptes

Résumé

À compter de la mi-mars 2026, le Conseil canadien sur la reddition de comptes (CCRC) 
apportera un changement important à la transparence des renseignements qu’il divulgue en 
commençant à publier les résultats de ses inspections par cabinet. Ce changement fait suite 
aux commentaires des investisseurs, des administrateurs de sociétés, des médias et d’autres 
parties prenantes demandant au CCRC d’accroître son niveau de transparence.

Parallèlement à ces rapports publics, le CCRC a également mis en œuvre de nouvelles 
améliorations en matière de divulgation, notamment l’obligation pour les cabinets de 
communiquer les constatations d’inspection propres à chaque émetteur au comité d’audit de 
l’émetteur assujetti et la divulgation publique des mesures de renforcement réglementaires 
importantes et les recommandations non résolues.

Importance

Ces changements offriront plus de transparence au public investisseur, les présidents de comités 
d’audit et les autres parties prenantes, et viendront appuyer la surveillance par le CCRC des 
cabinets comptables qui auditent les émetteurs assujettis canadiens.

Contexte

Au début de 2021, le CCRC a entrepris une revue de l’information qu’il divulgue concernant ses 
évaluations réglementaires de chacun des cabinets d’audit. À la suite de consultations publiques 
auprès de nombreuses parties prenantes, notamment les présidents de comités d’audit des 
émetteurs assujettis canadiens, les autorités de réglementation en valeurs mobilières et les 
investisseurs, le CCRC a formulé des recommandations visant à accroître et à améliorer la 
divulgation des résultats de ses évaluations réglementaires et, ce faisant, à renforcer la 
responsabilité publique des cabinets d’audit, ce qui devrait se traduire par une amélioration de la 
qualité de l’audit.

Pour apporter ces changements, il a fallu modifier les règles du CCRC et la législation applicable, 
en collaboration avec les gouvernements provinciaux et les autorités de réglementation en 
valeurs mobilières concernées. Cette approche a assuré une mise en œuvre uniforme des 
modifications aux règles dans toutes les provinces et tous les territoires du Canada et de les 
soumettre aux cadres juridiques locaux.

La mise en œuvre définitive des changements aux règles relatives à la divulgation en Ontario 
dépendait des modifications apportées à la Loi sur le CCRC de l’Ontario. Les dernières 
modifications ont été approuvées en mars 2025, ce qui a donné au CCRC le pouvoir de mettre 
en œuvre les changements relatifs à la divulgation pour le cycle d’inspection de 2025.
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https://www.ontario.ca/lois/loi/06c33


Visitez cpab-ccrc.ca pour plus d’information

Suivez-nous sur LinkedIn n
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Juillet 2021 – Lancement de la première 
consultation publique.

Septembre 2022 – Publication des 
recommandations en matière de divulgation.

Septembre 2023 – Consultation publique sur 
les modifications aux règles.

Novembre 2024 – Approbation par le 
gouvernement et les autorités de 
réglementation en valeurs mobilières concernés 
des changements visant à améliorer l’efficacité 
opérationnelle et les pratiques administratives 
et entrée en vigueur de ces changements.

Mars 2026 – Publication des premiers rapports 
publics d’inspection.

Novembre 2021 – Publication des 
commentaires reçus dans le cadre de la 
consultation.

Janvier 2023 – Mise en œuvre par le CCRC des 
changements autorisés par les règles 601(h) et 
416 en vigueur relatives aux divulgations des 
mesures de renforcement réglementaire.

Mars 2024 – Publication des résultats de la 
consultation de 2023.

24 mars 2025 – Approbation des dernières 
modifications nécessaires à la publication par le 
CCRC des rapports d’inspection de chaque 
cabinet et entrée en vigueur obligatoire du 
protocole.

Calendrier :

Questions courantes

Afin de préparer les parties prenantes à ce changement dans les divulgations, le CCRC a répondu aux questions 
fréquemment posées sur son site Web.

Coordonnées

Nous serions heureux de vous aider à vous préparer à ces changements à venir en organisant une discussion avec la 
direction du CCRC afin de répondre à toutes vos questions, que ce soit avant ou après la publication de nos premiers 
rapports publics d’inspection à la mi-mars. Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour toute demande de 
renseignements, veuillez envoyer un courriel à l’adresse suivante : media.relations@cpab-ccrc.ca.

https://cpab-ccrc.ca/fr
https://www.linkedin.com/company/canadian-public-accountability-board/
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https://cpab-ccrc.ca/docs/default-source/regulatory-disclosures/2025-update-cpab-rule-and-legislative-amendments-disclosure-fr.pdf
https://cpab-ccrc.ca/fr/ce-que-nous-faisons/nos-rapports-r%C3%A9glementaires
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